
CONSEIL  MUNICIPAL  DU 15 Décembre  2022

DELIBERATION  No 2022/59

Objet  : VEOLIA  - Entretien  et  contrôle  des  Hydranfs

Autorisation  de  signature  de  convention  donnée  au  Maire

Après  en  avoïr  délibéré,

Le Conseïl  Municipal  à l'unanimité,

>  APPROUVE  la  convention  - présentée  par  l'En+reprise  VEOLIA  - ayant

pour  obje+  de  définir  les conditions  techniques  et financières  du contrôle

des  poteaux  d'incendie  de  IC) Commune  ;

> AUTORISE Monsieur le Maire (' signer ladite convention  ainsi CIU'('  prendre
toutes  les mesures  nécessaires  à l'exécution  de  la présen+e  délibération  ;

>  DONNE  POUVOIR  à Monsieur  Le Maire  pour  me+tre  en  application  la présen+e

délibération.

ÏPruÛbnliésmles: e'àrhU Û/'Loln'rÔ'e de 'éga'Hé" e:
Exéculoiïe le : t  X,,1.,6  ,L

:2'8titijîL

Déh  de  recouïs  :2  mois  - A da+eï  de  lü da+e  de  publici:ilion

Voies  de  recours  : Tnbunol  üdminiskaliT  de  Cetgy-%n+oise

(Ar+icles  R.4a1-1  e+ suivün+s  du  code  de  justice  ûdminii+ralive).

Le Maire,

-SiR?ro BIELLO


